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Point 66 de 1 1 ordre du jour

UESTION EXAMINEE PAR 1 1 ASSEMBLEE GENEHALE A SA PREMIERE SESSION 
EXTRAORDINAIRE nrURGENCE, DU ler AU 10 NOVEMBRE 1956 

Dispositions administratives et financieres relatives a la 
Force d 1urgence des Nations Unies 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Bit,manie, Cal1ada, Ceylan, Etats-U;tis o.'Amerique,
E~h:i_opie' Fin1ande Z, Guate~ala, Inde:_., Indqnesie' Irak 2 Jo~anie' L:Lbcy1, L~~~r.{~aJ n\ ·' 

L1bye, Mnp:'Jc, .!1epnl, Norvege, Pakistan 1 Soudan, Syrie, Tunisie et X2_meti : 
pro,jet de resolution 

NOTE : Le pro,iet de resolution' ci~de'Ssous est ·1a Tu~i6n'"d.u' projet de 
resolution initial, pub ;Lie .sous la cote A/C. 5 /L. 410, .des .amendements 
pre'sentes dans 1es documents A/C.5/L.4ll et A/C.5/L.420 ainsi que des 
amendements proposes par le Canibodge; taus ·ces ainend.ements ont ete 
acceptes par les auteurs du pro,jet d~ reso.:).:ution initial, a:pres quelques
legeres modifications de redaction. ' 

Le preambule d~ proj'et de r6solution contient egalement un nouvel 
aline a ( deuxH.lme alinea~ qui rep rend, quant au fond, 1' amendement sueger
par la delegation de 1' Inde a la 555eme seance de la. Cinquieme Commission

.. 

v Asserhblee generale ~ 

Rappelant ses resolutions.'A/RE[j/395'! du:·:.7 n6;embr~ ·e't' A/ims/412 du 

26 novembre 1956, 

Soulignant que les depenses engagees pEn' le Secretair·e general en vertu des · 

resolutions de l'Assemblee generale ne prejugent en rien les decisions qui 

pourraient etre prises ulterieurement en ce qui concerne la responsabilite deS 

situations ayant provoque la· creation de ·1a Force d'urgence d~s Nati:ons Unie6l, ni 

la decision finale en ce qui concerne les··reciamations ptes~ntees du fait des 

depenses decoulant de cette mesure,'

56-35544 ; ... 
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Considerant que dans son rapport du 4 novembre 1956 (A/3302), notamment au 

paragraphs 15, le Secretaire general a indique que les modalites de financement 

de la Force d'urgence des Nations Unies restaient a preciser, 

Considerant que, dans ses rapports du 21 novembre 1956 (A/3383) et 

du 3 decembre 1956 (A/0.5/687), le Secretaire general a recommande que les 

depenses relatives a la FUNU scient reparties de la m€me maniere que les depenses 

de l'Organisation, 

Considerant en outre que des opinions divergentes, qui ne sent pas encore 

conciliees, ont ete exprimees par divers Etats Membres au sujet des contributions 

ou de la methode suggeree par le Secretaire general pour obtenir ces contributions, 

Considerant que le Secretaire general a deja ete autorise a engager des 

depenses pour la FUNU a concurrence de 10 millions de dollars, 

Considerant egalement que la question de la repartition des depenses relatives 

a la FUNU en sus de 10 millions de dollars doit faire l'objet d'un examen plus 

approfondi sous taus ses aspects, 

1. Decide que, sauf en ce qui concerne la remuneration, le materiel, les 

approvisionnements et les services que des Etats Membres prendront a leur charge 

ou fourniront gratuitement, lea depenses de la FUNU seront supportees par 

!'Organisation des Nations Unies et reparties entre les Etats Membres, a 
concurrence de 10 millions de dollars, conformement au bareme des contributions 

que l'Assemblee generale a adopte en ce qui concerne le.budget annuel de 

l 10rganisation pour l'exercice financier 1957; 

2. Decide en outre que, ce faisant, elle ne prejuge pas la repartition 

ulterieure de toutes depenses en sus de 10 millions de dollars qui pourraient 

€tre engagees du chef de la FUNU; 

3. Decide decreer un comite compose de ••••••••••••••••••••••••••••••••'' 
qui sera charge d'examiner sous tous see aspects la question de la.repartition des 

depenses de la Force en sus de 10 millions de dollars. Le comite tiendra compte des 

debate de l'Assemblee generale sur la question et, notamment, de la possibilite de 

contributions volontaires, de la fixation de plafonds pour les depenses de la Force 

d1urgence avec !'approbation prealable dans chaque cas de 1 1Assemblee generale e~ 

du principe de l'etablissement de baremes de contributions differents du bareme des. 

contributions des Etats Membres au budget ordinaire de 1957• Le comite rendra 

compte a l'Assemblee generale le plus t8t possible, 




